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BULLETIN 

Par décrets insérés au Journal officiel, 
ML Reneufve, préfet de l'Isère, permute avec 
M. de Vallavieille, préfet de la Vienne, et 
M. Démanche, préfet de la Haute-Vienne, 
permute avec M. D'Arnoux, préfet duDoubs. 

En exécution du décret du 19 juillet, le 
ministre de la guerre, a fixé à 35 le nombre 
des élèves à admettre cette année à l'Ecole 
impériale d'application d'Etat-major. Sur ce 
nombre, cinq places pourront être attribuées 
aux sous-lieutenants de l'armée, concourant 
ensemble et qui auront satisfait aux condi-
tions de l'examen. 

Comme il fallait s'y attendre, la presse de 
Berlin récrimine contre les paroles récem-
ment prononcées par M. de Beust, devant la 
délégation du Reschsrath hongrois. La Cor-
respondance provinciale trouve étranges 
les déclarations de M. Beust et prétend que 
l'Autriche n'a fait aucune démarche et n'a 
donné aucune déclaration que le cabinet de 
Berlin eût pu interpréter comme un effort fait 
en vue de resserrer les relations entre les 
deux pays. » Suivant ce journal, les publi-
cations officielles faites par l'Autriche se-
raient en contradiction avec les démarches 
conciliantes dont a parlé M. de Beust. Au 
surplus, il pense qu'a une démarche franche 
et sérieuse de là part de l'Autriche, la Prusse 
ne manquerait pas de répondre par un pro-
cédé analogue. » 

Malgré ces avances, il est douteux que 
MM. de Beust et de Bismark s'embrassent 
de sitôt. 

La Chambre des Communes, dans sa 
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CHAPITRE XX 

Un Duel à l'Italienne. 

[Suite) 

— Oh 1 presque rien... une simple tentative 
de noyade dans la Seine. 

— Moi, j'ai voulu noyer quelqu'un 1 exclama 
Maurevel avec un air de mépris; vous êtes fou, 
mon brave. 

— J'ai toute ma raison, et je dis la vérité. 
— Avant d'aller plus loin, avant que je nie une 

accusation qui me semble voiler un piège, 
pourriez-vous, au moins, m'apprendre qui vous 

séance du 28 juillet, a rejeté par 118 voix 
contre 58, le bill relatif a l'abolition de la 
peine de mort bill combattu par le gouver-
nement. 

Nous manquons de nouvelles au sujet de 
l'insurrection Carlisle en Espagne. 

« Cependant, d'après la Liberlé,on au-
rait reçu a l'ambassade d'Espagne des dépê-
ches inquiétantes. 

Voilà l'opinion bien fixée sur les affaires 
de la Péninsule !... 

Pour le bulletin politique : A. Laytou 

Dépêches télégraphiques 
(Agence Havas). 

Madrid, 28 juillet, 9 heures du soir. 
On annonce que la Gazette publiera prochai-

nement une circulaire du minisire d'Etat aux 
agents diplomatiqnes de l'Espagne dans laquelle 
seraient énumérés les actes les plus importants 
de la Révolution et serait le plan de gouverne-
ment du Cabinet actuel. 

L'Impartial considère le nouveau tarif doua-
nier comme peu libéral dans certaines parties. 

Madrid, 28 juillet. 
L'Impartial dit que les bandes qui, sur divers 

points, se disposaient a prendre les armes, ont 
renoncé à ce projet. 

L'Impartial pense qu'à la suite de l'échec de 
Ciudad -Real, elles ont dû recevoir l'ordre de 
de suspendre leurs opérations. 

Hier quelques coups de feu ont été tirés darçs 
les environs delà citadelle de Pampelune. Les 
sentinelles ont répondu et les volontaires de la 
liberté se sont approchés de la forteresse pour 
empêcher toute tentative d'un coup de main. 

Reproduction autorisée en vertu du Traité avec 
la Société des gens de Lettres. 
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EMPIRE ET DÉMOCRATIE 

Cet article impressionnera nos lecteurs 
comme il nous a impressionnés nous-mêmes. 
Voilà le ton digne et fier de ceux qui sa-
vent servir l'Empire et qui, sans s'émouvoir 
des attaques insensées, poursuivent leur 
œuvre avec intelligence et conviction. 

Louis Laytou, 

Oui, avant tout, nous sommes démocra-
tes, et nous conseillons au gouvernement de 
rester, avant tout, ce qu'il a toujours été 

êtes, messire ? 
— Oh I nous avons le temps d'en venir à ce 

sujet 1... que déterminez-vous ? 
Maurevel fixa son interlocuteur. 
— Rien ! répondit-il sèchement. 

; — Ce qui signifie que vous refusez la répara-
tion de l'injure 1 

— Parfaitement 1... mais veuillez arriver au 
fait. 

— Oh I mon Dieu, le fait est tout naturel : si 
vous refusez de donner réparation à l'insulté... 
eh ! bien... 

— Eh bien ? 
— R faudra vous battre avec lui I 
— Ah 1 ah ! ah ! ah 1 fit Maurevel ; voici une 

aventure très-drôlalique, et j'en ris de bon cœur. 
— Vraiment 1 
— Sur l'honneur, c'est à en crever de gaîté 

pendant un mois. 
— Eh ! bien, mais cela fera diversion à votre 

caractère, si sombre d'habitude. 
— Sombre ou non, c'est mon affaire !... Mais 

analysons un peu ce fait bizarre. Vous venez ici, 
vous, que je ne connais pas, qui ne voulez pas 
même me dire votre nom, et vous prétendez me 
forcer à me battre avec un autre homme, préten-
du offensé, et que je ne connais pas davantage !. 
oh 1 c'est par trop fort ? 

— Vous trouvez, maître Maurevel 1 
— Oui, oui, très-grotesque. 
— Dam! toutes les opinions sont libres... 

I Mais, moi, je vous affirme que vous vous battrez 
avec... Etienne Eerrand 1 

jusqu'à présent, c'est-à-dire un gouverne-
ment démocratique. 

Nous savons bien (et qui ne le sait ?) 
qu'il y a démocratie et démocratie, comme 
il y a la vraie et la fausse monnaie ; nous 
reconnaissons, avec nos contradicteurs légi-
timistes, que ce mot de démocratie a recou-
vert et recouvre encore aujourd'hui bien des 
souvenirs et des espérances également cou-
pables ; nous avons pu voir, dans des oc-
casions récentes, quel abus on en peut faire ; 
nous savons que tous les révolutionnai-
res, tous les niveleurs, tous les partageurs, 
tous les amateurs de liquidation sociale ont 
essayé de le déshonorer en l'inscrivant sur 
leur drapeau ; mais nous savons aussi 
qu'il n'y a pas un seul grand mot, une seule 
grande chose à qui l'on n'ait fait la même 
injure. A quels usages funestes et impies 
n'a-t-on pas employé, par exemple, ces deux 
choses également saintes, la liberté et la re-
ligion ? C'est le sort inévitable de toutes les 
grandes idées, c'est-à-dire de toutes les 
grandes forces. Les méchants et les fous 
tenteront toujours de s'en emparer pour y 
abriter leur insanité ou leur malice. 

Est-ce une raison pour méconnaître la 
grandeur, pour nier la vertu de la liberté, 
de la religion et de la démocratie ? De ce 
qu'il y a une mauvaise démocratie révolu-
tionnaire, qui n'a pour elle que quelques 
souvenirs sanglants du passé, est-ce une 
raison pour répudier la démocratie légitime, 
qui a pour elle toutes les promesses de l'a-
venir ? De ce qu'il y a chez quelques esprits 
mal équilibrés des impatiences dangereuses 
et des pensées criminelles, est-ce une raison 
pour refuser sa sympathie active et constante 
à la grande masse démocratique ? De ce que 
celte masse populaire peut à un moment 
donné, sous l'influence de quelques scélérats, 
se retourner contre le reste de la société, 
l'écraser br utalement de son poids et écraser 
en même temps le droit et la justice, est-ce 
une raison pour ne pas satisfaire, dans toute 
la mesure du possible et dans urîe mesure 
perpétuellement progressive, à ses vœux lé-
gitimes, à ses aspirations naturelles, à ses 
immenses besoins ? En un mot, de ce qu'on 
a parlé de liquidation sociale, est-ce une 
raison pour ne pas étudier les perfection-
nements continus et nécessaires de la consti-
tution sociale ? 

Quelques-uns des vôtres, quelques jour-
naux légitimistes, ne comprenant, n'admet-

— J'avais bien deviné, se dit, à part lui, Mau-
revel. 

Puis il reprit d'un ton de naïye surprise : 
— Etienne Ferrand 1... attendez donc... Non; 

je ne me souviens pas... c'est la première fois 
que ce nom frappe mon oreille. 

— Cherchez un peu. 
— Oh 1 c'est en vain que je chercherais. 
— Rast 1 avec de la bonne volonté. 
— Cette insistance I... 
— Est excusable, puisque je vois d'ici la trappe 

à travers laquelle le malheureux a disparu pour 
tomber dans la Seine. 

Le Tueur du roi fit un mouvement. 
— Ah ! vous pâlissez, Maurevel; on jurerait 

que le sang-froid vous abandonne !... Prenez 
garde !... 

— Messire, vous m'insultez ! 
— Est-ce que c'est possible ! 
— Eh ! bien, oui, au fait, l'incident dont vous 

parlez a eu lieu... 
— Vous avouez donc enfin ! 
— Seulement je n'ai agi qu'en vertu d'ordres 

suprêmes, fit Maurevel, se troublant devant le 
coup-d'œil de feu de l'inconnu. 

— Les ordres de l'amour, peut être ? railla ce 
dernier. 

Le Tueur se leva . 
— Jusqu'à ce que je sache qui vous êtes, mes-

sire, je ne dois, ni ne veux plus rien entendre. 
— Un dernier mot, riposta l'inconnu, sans 

bouger de place. 
— Soit... Usez de ma patience, messire, mais 

tant que la moitié du grand problème, ont 
dit et écrit : « Tout pour le peuple, rien 
par le peuple ! » Aujourd'hui vous semblez 
retourner l'axiome, et n'en prendre que 
l'autre moitié. En présence du suffrage 
universel qui nous régit et que vous n'osez 
pas repousser, vous semblez tentés de dire : 
« Tout par le peuple, rien pour le peu-
ple ! » Vous acceptez le vote de tous et 
vous rejetez le règne de tous ; vous posez en 
principe cette éclatante contradiction ; le 
suffrage universel sans la démocratie. 

Eh bien, ces deux choses sont corrélati-
ves; ce sont les deux termes d'une même 
proposition, ce sont les deux conditions d'une 
même loi ; par le peuple et pour le peu-
ple : voilà la vérité. Le gouvernement l'a 
compris, et a prouvé dès son origine qu'il 
le comprenait. Il a agi, et il agira encore, et 
il agira toujours suivant cette donnée qui est 
la seule conforme à son principe et à son 
but. Il a fait la loi des coalitions, il a sup-
primé l'article 1781, il supprime les livrets 
d'ouvriers; il a préparé la vie à meilleur 
marché par la liberté des échanges; il a fait 
mieux encore : partout il a fourni du travail, 
partout il a assuré de l'air aux ouvriers; il 
:a voulu d'abord que la grande masse démo-
cratique eût de la santé et du pain. Il ne 
doit pas s'arrêter dans cette voie. A ces 
bienfaits, à ces services, il doit en ajouter 
sans cesse de nouveaux ; et c'est là certaine-
ment qu'est son premier devoir. Il doit sans 
cesse étudier ces questions de capital et de 
travail que tant d agitateurs impuissants ne 
soulèvent que pour les obscurcir ; il doit 
jétudier le redoutable problème de la misère 
îpour résoudre le redoutable problème des 
Révolutions ; il doit, en un mot, faire tout ce 
îqui est en lui pour élever, par le bien-être, 
;le niveau matériel et moral de notre pays. 

Croit-on qu'il cherche par là une vaine 
popularité, et qu'il se fasse illusion sur les 
bénéfices personnels qu'il en peut recueillir ? 
Non, certes, car il doit être fixé, comme tous 
les gouvernements, sur la durée de la recon-
naissance publique. On a dit quelquefois que 
ses lois démocratiques avaient probablement 
mécontenté plus de patrons que gagné d'ou-
vriers : qu'importe ! le point capital c'est 
qu'il ait fait œuvre démocratique, et qu'en 
faisant ainsi de la démocratie il ait accompli 
son devoir. 

Est-ce que vraiment vous ne voyez pas 
que le siècle, que le monde, que l'avenir est 

n'en abusez pas. 
| — A quelle heure sera le rendez-vous au Pré-
aux-Clercs ?... 

— Eh 1 mais, si vous le voulez bien, à l'heure 
où les bourgeois de Paris vont y chanter et boire. 

— Vous vous battrez, cependant... appuya 
l'inconnu d'un ton étrange. 

Je me battrai, dites-vous ? Qui aurait la puis-
sance de m'y forcer ? 

— Moi ! 
— Vous 1... 
L'inconnu se dressa vivement, et d'un ton de 

voix stridente : 
— Maurevel, tue le bâtard ! s'écria-t-il. 
A cette exclamation, le faux arquebusier du 

Pont-au-Change faillit tomber à la renverse. 
— Te battras-tu, Maurevel ? continua vivement 

l'inconnu. 
— Oui !... fit le Tueur, je me battrai jusqu'à 

la mort de l'un de nous deux !... 
— Demain malin, à neuf heures, au Pré-aux-

Clers?... 
— Demain... à neuf heures... Pré-aux-

Clercs... répéta Maurevel. 
— A demain ! 
Et l'inconnu quitta précipitamment la maison 

du Pont-au-Cbange. 
Lorsqu'il se fut éloigné, le Tueur du Roi, re-

couvrant peu à peu la lucidité de son esprit, en-
tra dans une violente colère. 

— Oh ! cet homme ! cet homme I s'écria-t-il ; 
où donc l'ai-je vu ? les paroles qu'il vient depro-
noncer sont les mêmes qui ont été murmurées à 

là, et n'est point ailleurs ? Est-ce que vous 
ne voyez pas le torrent qui se précipite et 
nous emporte tous, et vous-mêmes avec 
nous "? Est-ce que la victoire, l'avènement de 
la démocratie ne vous crève pas les yeux ? 
Ah ! certes, il était plus agréable de con-
templer tranquillement les splendeurs des 
anciennes cours. Nous estimons, nous regret-
tons comme vous la politesse des sociétés 
disparues; peut-être n'étions-nous pas plus 
indignes ni plus éloignés que vous-mêmes 
d'en goûter l'esprit et d'en sentir le charme. 
Mais il faut en faire son deuil, le torrent est 
là qui vous presse et vous roule. Croyez-vous 
que vos petits cailloux suffisent pour l'ar-
rêter ? Il faut en prendre son parti ; il faut 
lui creuser un lit pour lui assurer un cours 
fécond et inoffensif; il faut faire cause com-
mune avec lui pour le bien et le repos de 
tous ; il faut être des conservateurs, soit, 
nous le sommes comme vous ; mais nous ne 
sommes pas des conservateurs libéraux, nous 
sommes des conservateurs démocrates ! 

Quant à l'arrêter, ce torrent vainqueur, 
je'est tout simplement une idée misérable, 
pne idée puérile, une idée profondément 
comique. Et tenez (ne prenez pas ceci pour 
un blasphème), il serait aussi difficile, il 
serait aussi impossible à l'Europe de remon-
ter aujourd'hui le courant démocratique qu'il 
a étéautrefoisïmpossibleàRome de remonter 
le courant chrétien. Ni les menaces, ni les per-
sécutions n'y ont rien fait. Vous voulez, vous 
demandez que le gouvernement impérial en-
treprenne contre la liberté un espèce de 
manœuvre analogue à celle de Julien l'Apos-
tat contre le christianisme. Quant à nous, 
jamais nous ne cesserons de lui montrer l'é-
tendard démocratique : hoc signo vinces. 
Les Napoléons ne doivent être et ne peuvent 
être que les Constantins de la démocratie. 

A. POTIER. 

La démission de la Gauche I 
On lit dans la Liberté : 
Le Réveil continue sa campagne contre 

l'opposition radicale. M. Delescluze demande 
en ces termes, aujourd'hui, aux députés ir-
réconciliables une abdication pure et sim-
ple : 

« Pour en revenir à la gauche, le courage 
nous manque pour parler de ses divisions, 
de ses défaillances. Où trouver des termes 

mon oreille, à la Tour des astrologues !... 
Puis, après avoir fait quelques pas dans sa 

chambre : 
— Eh ! mais... fit-il, cet homme ne ressem-

blerait-il pas au pèlerin qui est entré, un jour, au 
Temple des Patriarches Qu'importe ! j'irai 
au rendez-vous de sang !... Et alors... 

Maurevel tomba assis sur un escabeau et, les 
yeux fixés devant lui, fit appel à ses plus lugubres 
pensées. 

Tels étaient les incidents qui s'étaient passés à 
la maison du Pont-au-Change incidents que l'in-
connu n'avait pas cru devoir raconter à l'ouvrier 
teinturier. 

Sa fable terminée, l'hôte mystérieux d'Etienne, 
— aux idées duquel la vue du dessin tracé de la 
main du jeune homme avait donné un nouveau 
cours, — essaya de détourner son interlocuteur 
d'un duel pouvant, disait-il, lui être fatal. 

Tous ses efforts furent vains ; — le brave en-
fant du peuple mit, au contraire, un acharnement 
surhumain à vouloir se trouver, les armes à la 
main en présence de Maurevel. 

L'inconnu supposa donc que le jeune contre-
maître de Gilles Gobelin avait une idée autre que 
celle manifestée par lui jusqu'alors. 

— Je vous avouerai franchement que je ne 
vous comprends pas, mon ami, lui dit-il. Lors-
que des hommes sont fatigués d'une destinée de 
malheurs, lorsqu'ils sont abreuvés du fiel de 
l'existence, j'admets, jusqu'à un certain point, 
qu'ils cherchent une occasion de s'en débarrasser I 
mais vous !... 
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qui répondent au sentiment public ? Il n'y a 
qu'une voix dans Paris, dans les départe-
ments, pour lui dire : Qu'as-tu fait de ton 
mandat? » 

» Oh ! que nous avions raison quand 
nous supplions les électeurs de ne se dessai-
sir de leur souveraineté que pour nne année ! 
Nous n'avions même que trop présumé de la 
constance et de la fermeté des candidats qui 
se disputaient les suffrages. Il leur a fallu 
bien moins pour donner leur mesure. En 
quelques jours ils ont mis à nu leur insuf-
fisance et, — pourquoi le taire ? — leur 
manque absolu de courage civique. 

» La position était cependant assez belle ! 
Vous n'avez pas su oser. Eh bien, soit ! 
Mais une fois sortis de l'enceinte, ou le rè-
glement et la sonnette du président vous 
semblent des- puissances, rendus à vous-
mêmes, comment n'avez-vous pas trouvé un 
mot à dire à la France, qui se tenait là, 
frémissante, prête à vous suivre partout ou 
vous auriez voulu la conduire ? 

» En vous nommant, la démocratie ne 
vous a pas dit de vaincre, mais de combat-
tre. Vaincus sans combat, faites place à de 
plus vaillants. 

» Et ne venez pas dire que donner votre 
démission, c'est offrir au gouvernement le 
moyen de vivre six mois à l'abri de toute 
opposition, Il y a dès à présent d'autres 
réélections à faire, et le gouvernement ne 
saurait rouvrir les séances du Corps législatif 
avant d'avoir comblé les vides. Vous la savez, 
d'ailleurs, les vacances de la Chambre ne 
prendront fin qu'en janvier. N'ayez donc 
crainte et terminez votre carrière parlemen-
taire en vous rendant justice. C'est le seul 
service que vous puissiez désormais rendre 
à la démocratie. » 

Les membres de la gauche se rendront-ils 
aux objurgations de M. Delescluze? Donne-
ront-ils leur démission ? 

Contre les attaques du Réveil et du Rap-
pel, la gauche a pourtant trouvé un défen-
seur ; ce défenseur s'appelle la Gazette de 
France ! 

ODYSSE-BAROT. 

pcr les quesliods du prochain concile, il paraît 
peu probable qu'ils interviennent au débat. — 
E. Boucïwry. 

~**rrrtf7;3Z3BBB 

On lit dans la Patrie : . 
Si nous sommes bien informé, voici ceux des 

membres du Sénat qui se proposent de prendre 
part aux importantes délibérations relatives aux 
projets de sénatus-consultes. 

Parleront très probablement : MM. Bonjean, 
Aubert-Delisle, Gouthot de Saint-Germain, Boin- ■ 
villiers, de Butenval, Dariste, Rouland, de Vuil-
lcfroy, Dumas, Quentin-Bauchard, Béhic, Lefè-
vre-Duruflé, de Mentque, Leroy de Saint-Arnaud 
Boulay de la Meurthe. 

Les sénatus-consultes seront surtout appuyés 
par MM. Delangle, de Sarliges, Fardinand Bar-
rot, de la Guéronnière, de Royer et Monié de 
la Sizeranne. 

Ceux des sénateurs qui s'y montreraient les 
moins favorables seraient les honorables MM. 
Larabit, Lacaze, le baron Dupin elSégurd'Agues-
seau. 

L'attitude de M. de Maupas, qui doit prendre 
une part importante à la discussion, non plus 
que celle de M. le duc de Persigny, ne parait 
point, quant à préseut, nettement dessinée. 

Il en est de même de celle du prince Napo-
léon, qui n'apporterait, dit-on, aux sénatus-con-
sultes l'appui de sa parole qu'autant qu'ils réali-
seraient delà manière la plus large non-seule-
ment les vœux du parti parlementaire, mais les 
aspirations du parti démocratique. 

M. Michel Chevalier soutiendrait les projets 
sans pourtant donner son approbation à la réso-
lution par laquelle l'empereur se dépossède, au 
profit de la Chambre, du droit* exclusif de faire 
les traités de commerce. 

La discussion projetée par M. de Sainte-Beuve 
dépendra entièrement de l'état de la santé du 
célèbre écrivain. 

Quant aux cardinaux, en ce moment absorbés 

Etienne garda le silence. 
— Mais vous, poursuivit l'inconnu ; vous, 

jeune, et surtout aimé... Ah 1 certes, je ne 
comprends pas que vous courriez, de cœur-joie, 
à une mort presque certaine ! 

— Pourquoi certaine? fit l'ouvrier. 
— Parce que Maurevel est un spadassin !... 
— C'est possible ; mais la Providence protège 

les cœurs honnêtes I... Et puis, en dernière 
analyse, monseigneur, si vous connaissiez la vé-
rité, vous me tiendriez un tout autre langage. 

— Ah 1 je me doutais que vous aviez une 
arrière-pensée ! 

— Eh 1 bien, oui... 
— Confiez-moi votre secret, mon ami... si 

toutefois la voix intime qu'on appelle sympathie 
vous affime que vous puissiez avoir confiance en 
moi ! 

Etienne Ferrand saisit loyalement la main de 
l'inconnu. 

Ensuite, il courut à un meuble de chêne, ou-
vrit un tiroir, en tira une bague et remis cette 
bague à son hôte. 

Ce dernier regarda le bijou, le tourna plusieurs 
fois entre ses doigts, puis, à l'examen de l'inté-
rieur du joyau, éprouva un tressaillement qu'il 
réprima aussitôt et que n'aperçut pas Etienne. 

Linconnu venait de lire, incrustées dans l'or, 
ces lettres : C-A-T-H-E-R-I-N-E. 

— Eh 1 bien ?... fit l'observateur d'un ton 
calme. 

— Avez-vous examiné celte bague sur toutes 
ses faces ? demanda Etienne. 

Les dispositions du Sénat 

Il circule, dit la France, depuis quelques 
jours divers bruits sur l'accueil un peu froid 
que les réformes constitutionnelles propo-
sées au Sénat pourraient rencontrer chez 
quelques-uns de ses membres. Nous ne sau-
rions partager une pareille crainte, d'autant 
plus qu'il nous arrive des renseignements 
tout à fait contraires à cette supposition. 

On nous communique à ce sujet une lettre 
extrêmement remarquable de M. le comte 
de la Sizeranne, l'un des sénateurs qui ont 
le plus longtemps siégé dans les assemblées 
législatives, et l'un des hommes politiques 
les plus autorisés en ces sortes de questions. 
Nous sommes heureux de la publier, après 
en avoir demandé et obtenu l'autorisation de 
celui qui l'a reçue et de celui qui l'a écrite. 

EMILE MARTIN. 

Paris, 20 juillet 1869. 
Mon cher collègue, 

Vous me demandez ce que je pense et ce 
que mon vote est disposé à faire du pro-
gramme politique auquel le Sénat va être 
chargé de donner une forme' constitution-
nelle. 

Ma réponse ne saurait être douteuse pour 
ceux qui veulent bien se souvenir de la ligne 
de conduite que j'ai invariablement suivie 
dans le cours de ma longue carrière légis-
lative. Elle ne doit surtout pas l'être pour 
vous, mon cher compatriote, avec qui je me 
suis si souvent entretenu du danger qu'of-
frait l'absence de toute solidarité entre les 
principaux dépositaires de la confiance de 
l'Empereur. 

Oui-, il faut, selon moi, complètement réa-
liser ce programme dû à la meilleure des 
initiatives, c'est-à-dire à celle du souverain 
qui, après avoir donné l'ordre et la sécurité 
à la France, juge avec raison que le moment 
est venu delui assurerlesgaranties d'un con-
trôle efficace et les bienfaits d'une sage li-
berté. 

Si la responsabilité ministérielle n'y est 
pas inscrite en toutes lettres, le seul fait de 
son indication, dans un document d'une telle 
importance et d'un telle origine, doit la 
faire considérer, dès ce jour, comme irrévo-
cablement acquise. N'est-il pas, en effet, suf-
fisamment clair et précis, ce paragraphe dont 
la lecture a excité une si vive approbation ? 

« La solidarité plus efficace qui établira 
» entre les Chambres de mon gouvernement 
» la faculté d'exercer à la fois les fondions 
» de ministre et le mandat législatif, la pré-
» sence de tous les ministres aux Chambres, 
» la délibération en conseil des affaires de 
» l'Etat, une loyale entente avec la majo-
» rité, constitue pour le pays toutes les 
» garanties que nous recherchons dans notre 
» commune sollicitude. » 

L'opposition systématique peut seule, on 
le voit, équivoquer sur le sens et la portée 
de ces paroles aussi justes que généreuses, 
et nul doute que le Sénat, entrant résolu-
ment dans la voie ouverte par les méditations 
de l'Empereur sur le vœu légitime du pays, 
n'y fasse, comme toujours, preuve de patrio-
tisme et de dévouement. 

Quant à moi, tout en conservant le regret 
que je vous ai plusieurs fois exprimé, d'avoir 
vu certaines lois politiques précéder l'éta-
blissement de" la responsabilité collective de 
ceux qui, ayant à les faire exécuter, avaient 
à en prévoir les effets, je suis fermement 

— Oui... 
— Et qu'avez-vous remarqué ?... 
— Un nom... tout simplement... 
— Je ne trouve pas si simple que vous, messire, 

celui de Catherine de Médicis 1 
— Qui prouve que ce soit le sien ? 
— L'histoire qui se rattache à celle bague. 
— Ah 1 il y a donc une histoire ? 
— Et une singulière, encore ; écoutez-moi 1 
— Parlez, mon ami, dit l'inconnu, s'asseyant 

en face d'Etienne. 
L'honnête ouvrier se mit à raconter la scène 

qui avait eu lieu, dans la maison du sonneur de 
Saint-Médard, entre Perrin Mauduit et Jean Gar-
nier ; puis, il termina en disant de quelle façon 
il avait trouvé la bague perdue par le boucher, 
lors de sa sortie précipitée. 

— Tout cela, fit l'hôte d'Etienne, vient encore 
à l'appui de mon assertion ... Le nom gravé 
dans la bague est un nom tout simplement... 

— Laissez-moi conclure et daignez à votre 
tour, répondre à mes questions, monseigneur. 

— Parlez. 
— Ne dit-on pas, dans la capitale de France, 

que Maurevel est un sbire, aux gages d'un puis-
sant personnage ? 

— En effet c'est un bruit de notoriété publique. 
— Bref, on appelle Maurevel : le Tueur du 

Roi! 
—Tel est, il est vrai, son horrible pseudonyme. 
— Par conséquent, en qualité de tueur, ad-

mettez-vous que Maurevel ait de friquenls rapports 
avec le palais du Louvre ?... 

décidé à voter toutes les dispositions consti-
tutionnelles, de nature à ne laisser en arrière 
aucun de ces points capitaux qu'il faut tôt 
ou tard atteindre. 

Et ce n'est pas seulement, croyez-le bien, 
mon cher collègue, parce que, vieux débris 
des anciennes assemblées, j'ai senti, en écou-
tant le Message impérial, se réveiller en moi 
les idées parlementaires que j'ai professées à 
une autre époque, c'est uniquement parce 
que le couronnement de l'édifice, tel qu'il 
nous est proposé par celui à qui nous en 
devons la base, est devenu, par la marche 
du temps et la force des choses, d'une pré-
voyante et urgentè nécessité ; c'est, en un 
mot, parce que j'ai toujours pris au sérieux 
les actes de ma vie politique, et, par con-
séquent, mon serment de fidélité à l'Empe-
reur, dont je crois servir loyalement la cause 
en m'associant à une réforme qui, pour être 
utile à sa dynastie et profitable à la France, 
doit désarmer les partis hostiles par sa net-
teté, sa franchise et son ampleur. 

Quant à cet éternel reproche fait au ré-
gime représentatif de favoriser les compé-
titions de portefeuilles et de donner lieu à 
de fréquentes crises ministérielles, je pour-
rais, en portant un coup d'œil rétrospectif 
sur le passé, signaler les véritables motifs 
de divisions qui, avant 1848, se produisirent 
entre de puissantes individualités, au grand 
dommage des intérêts de l'Etat. Mais les 
borues de cette lettre, déjà trop longue, 
ne sauraient comporter les développements né-
cessaires à une pareille démonstration. 

Au surplus, suppose-t-on que depuis le 
jour où, par délégation spéciale, les ministres 
ont eu le droit de discussion dans les cham-
bres, ils ne se sont pas trouvés soumis aux 
conséquences qu'auraient pour eux toute dé-
libération désapprobative de leur gestion ? 

11 serait donc puéril de croire à un plus 
grand inconvénient de. ce côté-là, lorsque ce 
qui existe en fait, aura reçu une consécration 
constitutionnelle dont les avanlagss ne sau-
raient être révoqués en doute par personne. 

Telles sont, mon cher Collègue, les dispo-
sitions d'esprit dans lesquelles je vais assister 
aux délibérations du Sénat sur l'un des plus 
grands actes qu'il lui soit donné d'accomplir. 
Y prendrai-je part autrement que par mon 
vote ? Je ne le pense pas. Vous savez mon 
goût pour le silence et c'est d'ailleurs aux 
orateurs de premier ordre qu'il appartient 
d'éclairer la question par leur savoir, ou de 
la grandir par leur éloquence. 

Mais vous savez également que je suis de 
ceux qui ne transigent pas avec leurs convic-
tions, lorsqu'elles reposent comme la mienne, 
en cette grave circonstance, sur un peu d'ex-
périence et beaucoup de réflexion. 

Agréez, etc. Cle MONIER DE LA SIZERANNE. 

Correspondances 

Paris, 29 juillet 1869. 
Hier soir la Patrie, ce malin le Cons-

titutionnel ont annoncé, comme devant 
être immédiatement opérées daus notre 
effectif militaire, des réductions s'élevant à 
50,000 hommes. 

Ces indications sont à la fois prématu-
rées et exagérées. 

Il n'est question, pour le moment, que 
de l'envoi en permission temporaire ou en 
congé semestriel, des sous-officiers et sol-
dats dont la présence au corps n'est p,is 
indispensable au service des garnisons et 
à l'instruction des recrues. Du reste, un 

— Dam tout le fait supposer... 
. — Et qu'il puisse recevoir un cadeau royal ? 

— Parfois, les souverains sont généreux avec 
leurs serviteurs. 

— En ce cas, monseigneur, vous devez, aussi 
bien que moi, prévoir le dénouement de l'his-
toire. .. 

Une idée subite s'empara, comme la foudre, 
de l'esprit de l'inconnu... 

Mais il la repoussa, aussitôt, comme une 
utopie. 

— Achevez d'éclairer les ténèbres qui entou-
rent encore mon intelligence, dit-il vive-
ment. 

— Je déduis donc avec logique. — Rien ne 
s'oppose à ce que Maurevel ait reçu, en cadeau de 
la reine-mère, la bague sur laquelle est gravé le 
nom de Catherine. Or, puisque c'est le boucher 
Jean Garnier qui a perdu cette bague dans la 
maison du sonneur de Saint-Médard, qui empê-
che d'admettre que Jean Garnier et le Tueur du 
Roi ne soient le même personnage I... 

Cette puissante déduction terrifia l'interlocuteur 
d'Etienne. 

— Mais l'un porte une barbe rouge et l'autre 
est complètement rasée 1 s'écria-t-il. 

Et, admettant aussitôt, d'après l'ironique sou-
rire qui se dessinait sur les lèvres d'Etienne, qu'il 
essayerait en vain de détruire l'idée fixe du jeune 
homme, il se hâta de détourner la conversation. 

Reportant donc l'entretient sur la rencontre 
qui devrait avoir heu au Pré-aux-Clercs, il laissa 
percer, au milieu de ses phrases, que Maurevel 

certain nombre de semestriers et de per- ' 
missionnés viendront combler les lacunes 
régimentaires. 

Quant à la libération des classes dont 
le temps de service expire en 1871 et 1872, 
la Patrie et le Constitutionnel semblent 
ignorer que la mesure dont il s'agit a lieu, 
non point au mois de septembre mais à la 
fin de décembre. Rien ne fait pressentir, 
sur ce point, les résolutions du minisire de 
la guerre. 

Un point où les deux journaux sont 
dans la vérité, c'est lorsqu'ils affirment l'in-
tention qu'a le gouvernement de l'Empe-
reur de maintenir la paix et de pratiquer 
des économies. Celte intention, manifestée 
par la supposition du ministère d'Etat et 
par d'autres mesures analogues, ressortira 
d'acies prochains qui ne sauraient manquer 
de recevoir l'assentiment de l'opinion pu-
blique. 

— Sur la proposition du miuistère de 
l'intérieur, l'impératrice vient de prononcer 
l'admission de 10 aveugles indigents aux 
Quinze-Vingts et d'accorder des secours 
viagers annuels à 52 aveugles de Paris et 
des départements. 

— A partir du 2 août prochain, la banque 
prendra à l'escompte les effets de commerce 
payables à Auxerre (Yonne). 

— lia été célébré, ce malin, dans l'église 
Saint-Paul, rue Saint-Antoine, à Paris, un 
service funèbre en l'honneur des citoyens 
mort les 27, 28 et 29 juillet 1830. A la 
sortie de l'église, les assistants sont allés 
déposer des couronnes d'immortelles sur la 
grille de la colonne de juillet. 

— On se donne beaucoup de peine à 
Paris pour « centraliser » le progrès agri-
cole. Si les nouveaux efforts réussissent 
mieux que les anciens, tout le monde s'en 
félicitera. 

— M. de la Guéronnière vient de vendre 
ses parts d'intérêt dans le journal la France. 
L'honorable sénateur est désormais étran 
ger à la direction politique de cette feuille 

Pour extrait : A. Laytou. 

Bulletin Vinicole 

Nous empruntons au Languedocien les 
renseignements suivants sur la situation de 
la vigne : 

Hérault. — Plaines splendides de 
végétation ; coteaux, moins bien partagés, 
plus particulièrement depuis les chaleurs 
intenses de ces derniers huit jours. L'oï-
dium, fidèle à sa recrudescence annuelle de 
juillet, a paru sous l'influence de cette 
température tropicale. Le soufre en a rai-
son tous les jours. Nous aurons, espérons 
le, quantité et qualité. 

Gard. — La vigne est superbe. Mau-
vaises nouvelles des contrées situées au 
delà du Rhône, et où le puceron a déjà fait 
de grands ravages. 

Tarn. — La vigne est très-belle et 
nous promet une abondance de vin. 

Haute-Garonne. — Pendant que 
le résultat de la récolte des céréales reste 
livré aux appréciations les plus contradic-
toires, on s'accorde généralement à recon-
naître que la vigne promet une abondante 
récolte. 

Tarn-et-Garonne.—La vigne pro 
met aussi beaucoup; il y a des raisins en 
quantité qui sont fleuris et déjà gros ; si 

n'était pas aussi à craindre dans un combat à 
armes égales qu'on pouvait le supposer tou 
d'abord, et parvint à donner au fiancé d'Alix une 
confiance en lui-même qui, au moment du com 
bat, devrait le faire se battre avec sang-froid. 

Tel était le but que l'inconnu s'était résolu 
d'atteindre. 

— Enfin, mon ami, fit ce dernier en prenant 
son feutre pour sortir, je suis sûr que le courage 
ne vous manquera pas sur le terrain 1 

Etienne releva fièrement la tête : 
— Monseigneur, dit-il, je préférerais la mort à 

une lâchelé 1... 
— C'est étrange 1 conclut à part le mystérieux 

personnage, on jurerait qu'il y a dans cet ouvrier 
toute l'étoffe d'un gentilhomme ! 

Mais, hâtons-nous de revenir au Pré-aux-Clercs 
sur le terrain même du combat. 

Nous l'avons dit, les quatre adversaires à ca 
puce noire étaient en présence, les épées sorties 
des fourreaux. 

Le combat commença fiévreusement, sans 
qu'une seule parole fût prononcée de part et d'au 
ire. 

Pendant dix minutes environ, les forces sem-
blaient égales; l'étincelle jaillissait du fer sans 
qu'aucun des combattants perdît un pouce de 
terrain. 

C'était chose bizarre à contempler que ce duel, 
pour ainsi dire à cache-cache ; car nulle parole 
n'ayant été prononcée, l'adversaire ne savait pré 
cisément quel adversaire il avait devant lui. 

C'était bien ainsi, du reste, que l'avait calculé 

rien de mauvais ne survient, il se fera du 
vin en abondance. 

Lot-et-Garonne. — La vigne a 
beaucoup souffert des influences atmosphé-
riques diverses de ces derniers jours. De 
toutes parts on signale l'invasion de l'oï-
dium. 

Bordeaux (Gironde), le 26 juillet. 
Vins du Languedoc : 
1868. — Petite couleur 160 à 180 fr. 
Une belle couleur 200 à 220 
Deux couleurs 240 à 260 
Le tout par 905 litres sans logement. 
Vins de Cahors 1868 sont tenus de 300 

à 400 fr. le tonneau logé en barriques une a 
trois couleurs. 

Vins blancs Cubzaguais et Entre-Deux-
Mers de 1868, 170 à 200 fr. le tonneau 
logé en barriques, dito de 1867, 170 à 200 
fr. le tonneau logé en barriques. 

Gaillac rouge 1er choix.. 70 75 1abarriq. 
— — 2« — . 60 65 — 

Charente 1er — . 68 70 — 
— 2e — . 58 65 — 

Rergerac 1er — . 100 120 — 
— 2e — . 80 90 — 

Maçon vieux 160 200 les2151it. 
Beaujolais vieux 150 190 — 
Petits mâcons vieux 90 110 — 
Rasse Bourgogne vieux.. M M la feuillette 

— nouveau.. 36 45 — 
Chinon 1865 de 80 100 les220 lit. 
Cher Ie' tête 1867 85 95 les 250 lit. 

1868 80 90 — 
— 2e tête 1867 70 80 — 
— — 1868 75 85 -

Touraine 70 75 — 

M. Georges Barrai résume de la façon 
suivante, dans le dernier numéro du Jour-
nal de l'Agriculture, l'état actuel des ré-
coltes : 

Les pessimistes ont encore une fois eu 
tort. Les orages et tous les phénomènes dé-
vasteurs n'ont produit que des dégâts par-
tiels. La fenaison est aujourd'hui terminée ; 
les fourrages sont en général abondants et 
de bonne qualité, malgré les obstacles que 
la pluie a mis à leur rentrée dans quelques 
endroits. Les blés se coupent dans le Midi : 
l'on est assez généralement satisfait de la 
quantité aussi bien que de la qualité. Les 
céréales accomplissent dans le Nord la der-
nière phase de leur végétation au milieu des 
meilleures conditions et promettant une 
belle moisson ; cependant le froid, qui ac-
compagné les pluies de la fin de juin, leur 
a nui ; quelques épis n'ont pas pu se dé-
velopper et sont restés courts. La vigne con-
tinue à donner les meilleures espérance, 
quoique dans quelques régions on se plaigne 
de la coulure ; peu ou pas d'oïdium. Enfin, 
si les chaleurs de ces derniers jours se sou-
tiennent encore quelques temps, elles au-
ront réparé la plus grande partie des mauvais 
effets de l'humidité excessive des mois pré-
cédents. 

Le port de Cadix 

On nous écrit de Cadix : 
Il n'est bruit ici, depuis quelques jours, 

dans le monde maritime, commercial et fi-
nancier, que de l'émission que va faire la 
Compagnie des ports, débarcadères mariti-
mes et terrains de Cadix, d'une série d'obli-
gations hypothécaires, dans le but de termi-
ner l'exécution de ses travaux. 

On doit le reconnaître : jamais opération 
financière n'a été, sur notre place, l'objet 
d'une faveur aussi marquée. 

On sait gré à [la Compaguie des efforts 

l'inconnu. 
Au bout de dix minutes d'une lutte acharnée 

et inutile : 
— Halle ! fit une voix ; changeons les épées ! 
C'était Maurevel qui, en vertu des conventions 

en usage alors sur le duel, demandait à changer 
d'adversaire. 

La transition s'opéra, en effet, non sans une lé-
gère hésitation de l'un des combattants. 

Quelqu'instantanée qu'eût été celte hésitation, 
Maurevel l'aperçut ou plutôt la pénétra. 

— Je crois que la chance me revient ! se dit-il, 
avec un satanique sourire. 

La lutte reprit plus vive et plus ardente. 
Puis, soudain, on eût cru voir que le bras de 

l'adversaire de Maurevel faiblissait. 
Le Tueur alors employa un sigulier système, 

consistant à taquiner simplement l'épée qui croi-
sait la sienne. 

— Attention à la parade des Routiers! cria le 
combattant qui luttait contre Cruzé, le batteur 
d'or. 

— Ah l tonnerre l en voilà un qui fait plus at-
tention au jeu des autres qu'au sien l... Je liens 
mon damoiseau l se dit Maurevel avec une joie 
féroce. 

Enfin, après avoir simulé plusieurs feintes et 
plusieurs passes d'une incroyable hardiesse, son 
épée s'enfonça dans l'épaule de son adversaire. 

La suite au prochain numéro. 
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qu'elle tente pour mener à bonne fin, dans 
le plus bref délai possible, l'œuvre éminem-
ment utile et productive à laquelle elle s'est 
dévouée. 

Deux mots seulement sur l'ensemble de 
cette affaire : 

Située à l'extrémité de la presqu'ile de 
Léon, et formant une relâche toute naturelle 
pour les nivires qui, franchissant le détroit 
de Gibraltar, pénètrent dans la Méditerran-
née, Cadix doit à sa position géographique 
d'être la véritable métropole commerciale de 
l'Espagne. 

Sous le rapport de l'activité maritime, 
pas une ville do la Péninsule nei lui peut être 
sérieusement comparée. 

Et cependant cette activité ne s'est exercée, 
jusqu'ici, que dans des circonstances capa-
bles, sinon de l'amoindrir, du moins de la 
limiter. 

Je m'explique : 
Etroitement resserrée dans l'enceinte de 

ses fortifications, incapable de s'étendre dans 
aucune direction, Cadix, par son défaut de 
développement, n'a pas répondu jusqu'ici 
d'une façon complète aux besoins toujours 
croissants de la navigation. 

La plupart des navires qui ne trouvent 
point dans le port une place favorable a l'em-
barquement ou au débarquement de leurs 
marchandises, demeurent en rade et n'opè-
rent leurs transbordement que par l'inter-
médiaire des bateaux plats. 

Doubles frais, doubles peines. 
Ceux de ces navires qui ont besoin de 

charbon, en vont prendre au Trocadéro, où 
un entrepôt est établi, mais où l'embarque-
ment est difficile. 

Le but de la Compagnie des ports, débar-
cadères et terrains de Cadix était de porter 
remède à cette situation, et elle l'a fait. 

Elle a obtenu, eu 1865, un privilège de 
tarifs spéciaux pour l'embarquement et le 
débarquement des marchandises par marées 
hautes ou basses, au moyen d'un débarqua-
dère construit sur piles en fonte et s'avan-
çant de 240 mètres dans la rade. 

Elle a obtenu de plus, en 1865, la pro-
priété exclusive de 450,000 mètres de ter-
rains, situés entre la rade et les fortifications 
de Cadix et protégés par une grande jetée, 
dite muraille de mer, qui est actuellement 
entièrement construite. 

Les obligations qui vont être émises n'ont 
d'autre objet que de permettre le prompt 
achèvement du débarcadère, la construction 
rapide des magasins généraux et entrepôts 
que la Compagnie va placer sur les terrains 
qui lui appartiennent, et l'exécution d'une 
voie ferrée qui reliera ces établissements au 
réseau principal des chemins de fer espagnols. 

Quelle sera la nouvelle situation de Cadix, 
lorsqu'enl 870 tous ces travauxseront achevés? 

Cadix, qui aura vu son importance mari-
time augmenter encore par suite du perce-
ment de l'ishme de Suez, sera réellement 
alors le port par excellence de l'Espagne. 

Grâce au débarcadère, plus de bateaux 
plats pour embarquer ou débarquer. Avec 
moitié moins de dépense les navires feront 
la même besogne. Ils prendront à l'entrepôt, 
avec un droit d'embarquement moitié moin-
dre, le charbon qu'ils allaient prendre au 
Trocadéro. 

Economie de temps, économie d'argent, 
diminution des dépenses pour les navires, 
augmentation du revenu pour la ville ; 
tel sera le résultat. Aussi personne ici ne 
doute du succès, car on sait que les obli-
gations reposent sur de bonnes hypothèques 
et l'on se félicité de voir une affaire à la fois 
aussi belle et aussi sûre. 

Pour extrait : EMILE MARTIN. 

Chronique locale. 

M. Clément Duvernois, dans un article re-
marquable disait ces jours derniers : Sire, 
faites grand ! A notre tour, nous disons à nos 
édiles : Maintenez le prestige de l'Empire ! 
Le gouvernement de l'Empereur nous a donné 
un bien-être incontestable, nous serons de-
main associés plus intimement aux affaires 
du pays, et des améliorations sociales se pro-
duiront. Saluons donc, avec un nouvel en-
thousiasme cette ère de liberté et que la 
fête de S. M. Napoléon III,concordant, cette 
année, aveclecentenaire de Napoléon Ier, soit 
grande, et l'expression magnifique de la 
reconnaissance du peuple. 

A Paris, de grands préparatifs sont déjà 
commencés. Des circulaires ont été lan-
cées à tous les Préfets pour stimuler leur 
zèle; soin inutile. 

A Cahors, la fête du 15 août semble pro-
mettre un attrait exceptionnel. On sait 
comment par l'initiative de l'administration 
la promenade Fénélou a été heureusement 
transformée. Un square superbe remplace 

aujourd'huilesallées monotones, et les sta-
tues des héros du Quercy, — les guerriers 
Murât et Bessières, l'illustre et vénérable Fé-
nélou — se montrent aux yeux de leurs con-
citoyens , attendant le jour de leur inaugu-
ration. 

La cérémonie aura certainement lieu 
au 15 août. Nous manquons d'informa-
tions précises à cet égard, mais l'opportuni-
té est frappante et n'a pu échapper aux orga-
nisateurs de la fête.— Une voix autorisée fera 
sans doute revivre, dans les deux compagnons 
d'armes de Napoléon Ier, la grande épopée du 
premier empire. 

Voilà certes de quoi faire jalouser notre 
bonne ville de Cahors. Montrons-nous 
fiers de ce privilège et sachons nous en rendre 
dignes, en déployant une pompe inaccoutu-
mée. 

LOUIS LAYTOU. 

Les changements dans le personnel des 
préfectures et des sous-préfectures, plusieurs 
fois annoncés, n'auront lieu, dit un journal 
que nous reproduisons sous toutes réserves, 
qu'après la session des conseils généraux, 
malgré les instances de ceux des députés élus 
qui ont été énergiquement combattus par 
l'administration. 

La commission d'organisation pour le con-
cours d'orphéons, de musiques et de fanfares 
qui doit avoir lieu à Castelsarrasin, le di-
manche 10 octoble .1869, est organisée dé-
finitivement. 

Des lettres d'invitation ont été adressées à 
chacune des Sociétés des départements de la 
Gironde, du Lot, de Lot-et-Garonne, du Gers, 
du Tarn, de Tarn-el-Garonne et de l'Ariège. 
MM, les Directeurs qui n'auraient pas reçu 
d'invitation sont priés de vouloir bien faire 
connaître leur adhésion en adressant leurs 
demandes à M. L. Guiringaud, président de 
la commission. 

La chaleur multiplie les cas de violentes 
coliques chez les hommes comme chez les 
animaux. 

Nous recommandons aux personnes qui 
seraient atteintes de ce malaise une petite 
cueillerée d'aconit dans un verre d'eau ; c'est 
un des remèdes les plus efficaces. 

Voici quelques conseils aux baigneurs que 
nous trouvons dans le Saint public : 

« Evitez de vous baigner dans les deux 
heures qui suivent un repas ; —lorsque, pour 
une cause ou pour une autre, vous êtes épuisé 
de fatigue ; lorsque le corps a commencé de 
se refroidir, après une transpiration abon-
dante. 

» Evitez de laisser votre corps se refroidir 
en vous assayant nu ou en restant nu sur le 
bord de la rivière ou du bateau après être 
sorti de l'eau ; évitez de rester trop longtemps 
dans l'eau ; quittez-la aussitôt que vous avez 
senti la plus petite impression de refroidisse-
ment ; évitez de faire sortir le corps au grand 
air, si, après avoir été un instant dans l'eau, 
vous avez éprouvé un sentiment de froid avec 
engourdissement dans les pieds ou dans les 
mains. 

» L'homme fort et vigoureux peut se bai-
gner de bonne heure le matin avec l'estomac 
vide. L'homme jeune et les personnes faibles 
feront bien de ne se baigner que trois heures 
après le repas. 

» Ceux qui sont sujets à des attaques de 
vertige ou de faiblesse, comme ceux aussi qui 
souffrent de palpitation ou autres affections 
du cœur, ne doivent jamais se baigner sans 
avoir pris au préalable avis d'un médecin. » 

Il existe dans un quartier reculé de Bor-
deaux une bonne vieille qui joua sous la ré-
volution française un rôle éphémère mais 
néanmoins assez brillant. C'est elle qui, le 14 
juillet 1793, jour anniversaire de la prise de 
la Bastille, présenta le bouquet enrubanné 
aux commissaires de la république. 

On l'appelle la Faronque ou la Conloise. 
Son vrai nom est Fourreau. Elle raconte en-
core très gaillardement comme quoi elle a été 
la reine de la Fête de r Etre-Suprême, et 
comment elle a dansé avec Tallien. La veuve 
Fourreau a atteint sa centième année.-

Ce matin, dit le Gers d'avant-hier, à la 
gare d'Auch, on a lâché 1,500 pigeons, qui 
avaient été expédiés de Belgique à la suite 
d'un pari. A cinq heures ou a ouvert les ca-
ges, et les oiseaux sont admirablement par-
tis tous ensemble, sauf un qui n'a suivi ses 
compagnons qu'à cinq minutes d'intervalle. 
Ils ont pris la direction du nord en suivant le 
cours du Gers. 

Une foule de curieux assistaient au départ, 
en dépit de l'heure matinale. 

On lit dans un journal : 
« Les fumeurs de cigares sont souvent du-

pes d'une fraude contre laquelle il est bon de 
les prémunir. On sait que les medianitos, à 
quinze centimes, sont vendus par paquets de 
six, sous le cachet de la régie. Certains mar-
chands de tabac violent le paquet et y insèrent 
des cigares de cinq centimes qui sont exté-
rieurement pareils aux medianitos ; puis ils 
récoltent habilement la bande. 

» Avis à qui de droit ! » 

La distribution solennelle des Prix de 
l'institution Valette, aura lieu le Jeudi, 5 
août, à deux heures précises, dans la cour 
de l'Etablissement, 

On nous écrit de Cajarc : 
Le sieur Daynac, Urbain, âgé d'une qua-

rantaine d'année, marié et père de plusieurs 
enfants, a été, ce matin, victime d'un déplo-
rable accident. 

Il péchait depuis quelques instants, en 
bateau, avec le nommé L***, lorsque, voulant 
sauter une chaussées, à trois cents mètres de 
Cajarc, et ne connaissant pas plus l'un que 
fautre le maniement de la rame, leur frêle 
embarcation a été subitement submergée. 

Une terreur soudaine s'étant emparée de 
Daynac, et voyant que le bateau atteignait 
un point où semblait l'attendre une perle 
aussi certaine qu'imprévue, il se jeta à la 
nage (seule chance de salut), mais embar-
rassé dans ses babils, il disparaît entraîné 
par le courant..— Son ami, que la présence 
d'esprit n'avait pas abandonné, s'élait cram-
ponné aux deux côtés du bateau, a été heu-
reusement emmené sur le gravier, et a pu 
appeler au secours. 

Mais hélas ! les secours sont arrivés trop 
tard. Après un quart d'heure, tout espoir 
était perdu et on ne retirait de l'eau qu'un 
cadavre. 

Le Journal officiel publie un rapport 
du maréchal Niel, ministre de la guerre, 
suivi d'un décret impérial du 19 juillet 
tendant à augmenter les élèves de l'Ecole 
d Etat-major. 

On s'occupe déjà, à Paris, des préparatifs 
de la fête du 15 août, qui aura cette année, 
à cause du centenaire de Napoléon 1er, un 
éclat exceptionnel. Dans les départements les 
municipalités ont reçu ou vont recevoir, dans 
le même sens, des instructions de l'autorité 
supérieure. 

La période caniculaire a commencé sa-
medi 24 juillet pour finir le 26 août ; mais 
il lui sera difficile d'être plus rude que celle 
que nous venons de traverser, 

Le conseil départemental de l'instruction 
publique, dans sa séance du 15 juillet 1869, 
a décide que les vacances des écoles primaires 
du département auront lieu du Ier septembre 
au 15 octobre. 

M. le Maréchal ministre de la guerre se 
plaint de ce que, lorsque les militaires de la 
réserve, de la seconde partie du contingent 
ou en congé viennent à décéder dans leurs 
familles, celles-ci négligent souvent de resti-
tuer les effets d'habillement militaire dont ils 
étaient porteurs. 

Cette négligence est préjudiciable à l'État. 
En cas de décès, les familles des militaires 

sont tenues de prévenir la gendarmerie et de 
remettre au commandant de la brigade de 
cette arme les effets militaires laissés par les 
défunts. 

La même règle doit être suivie à l'égard 
des gardes mobiles décédés dans leurs foyers. 

Le Progrès libéral de Toulouse cite, à 
propos d'un remède contre le charbon, une 
lettre qu'il est bon de reproduire, en ce 
temps où les piqûres charbonneuses sont 
fort à craindre : 

« J'apprends qu'une regrettable mère de 
famille vient de succomber aux atteintes 
d'une puslule maligne ou charbonneuse 
(charbon), résultat ordinaire de la piqûre 
d'un insecte ayant pris, sur des cadavres ou 
des viandes en putréfaction, l'affreux virus 
qui la rend mortelle, si des secours prompts 
et énergiques ne viennent sauver le ma-
lade. 

» Trop souvent l'horreur des procédés 
chirurgicaux laisse sans secours un homme 
qui ne se résigne que lorsque tout est perdu ; 
mais, souvent aussi il est permis à des per-
sonnes présentes de reconnaître le mal, la 
cause et les terribles effets, malheureuse-
ment trop fréquents. 

» Le remède est simple..., Appliquezsur 
la pustule charbonneuse une feuille fraîche 
de noyer. 

» J'ai essayé ce moyen sur une jeune ma-
lade de neufans, nommée Henriette Lassale, 
présentant une puslule charbonneuse sur le 
côlé gauche du cou; elle avait la grandeur 
approximative d'une pièce de cinq francs, 
toute gangrenée, entourée d'un cercle rou-
ge, livide et couvert de petites vésicules 
pleines de sérosités ou eau roussâlre. 

» La région offrait du danger à des ma-
nœuvres chirurgicales et le mal me parais-
sait profond. Je pris alors le parti qui m'a-
vait été conseillé comme infaillible d'ap-
pliquer une feuille fraîche de noyer. 

L'application fut faite à neuf heures du 
matin; le soir, à sept heures, du pus de 
bonne nature sortait des vésicules, et la 
partie noire, gangrenée-du ceotre, tendait 
à se détacher pour tomber le lendemain au 
malin, où tout danger avait disparu. Il ne 
restait qu'une plaie qui se cicatrisa petit à 
petit, dont on peut voir la marque indé-
lébile. 

» Le conseil d'user de la feuille de noyer 
contre le charbon me fut donné par un res-
pectable confrère des Pyrénées-Orientalss, 
à qui une longue expérience avait acquis la 
certitude de son infaillibilité. 

» Je dirai, du reste, qu'une communica-
tion et une discussion à l'académie de mé-
decine n'avaient jeté aucune lumière sur 
cette question ; mais comme je ne sois pas 
de l'académie, et pour cause, fort du pro-
verbe : « Expérience passe science », j'ai 
cru qu'il était de mon devoir de signaler au 
public un remède qui m'a paru, une seule 
fois il est vrai, aussi efficace que simple. » 

Nous trouvons dans un journal un conseil 
que nos lecteurs seront à l'occasion bien 
aises de se rappeler. 

Quand de la poussière, un grain de sable, 
de tabac, etc., est entré dans l'œil, sous la 
paupière inférieure, il faut se garder de fer-
mer l'œil ou de le frotter avec les doigts, 
cela augmenterait ou prolongerait la dou-
leur. Il faut tenir l'œil ouvert el Cxer un 
objet quelconque; après une minute au 
plus, le corps étranger ne sera plus sous les 
paupières, il aura glissé dans l'angle infé-
rieur de l'œil ; il sera facile de l'enlever. 

On sait les rudes fatigues auxquelles sont 
exposés les moissonneurs par les temps de 
chaleur torride. Voici un procédé pour leur 
préparer une boisson rafraîchissante qui 
soutienne leurs forces et leur évite des ma-
ladies. C'est la tisane de café : 

« On fait le café comme à l'ordinaire, on 
l'étend suffisamment d'eau et on y ajoute 
quelques gouttes d'eau-de-vie. 

» Ce breuvage est très tonique; il ne 
pousse pas trop aux transpirations et il 
exerce une influence salutaire sur la santé. 

» Nous ne saurions trop engager les ha-
bitants des campagnes à en faire usage. 

» Pour tenir cette boisson fraîche, on 
creuse dans la terre un trou ayant une pro-
fondeur de 40 à 50 centimètres ; on y place 
la bouteille ou le vase contenant le café ; 
puis on recouvre l'ouverture avec de la 
paille pu quelques branches d'arbre. 

» Pourquoi ne pas chercher le bien-être, 
lorsqu'il est si facile de se le procurer ? » . 

Les receltes pour la destruction des 
chenilles abondent dans tous les journaux. 

En voici une indiquée par M. Du Fays-
du-Monceau : 

« Faites dissoudre du savon vert dans de 
l'eau de pluie, et aspergez les arbres à 
l'aide d'une seringue à mille trous ; les che-
uilles atteintes par le liquide meurent pres-
que instantanément. » 

SOMMAIRE DU DERNIER NUMÉRO DE L'ILLULTRATION 

(31 juillet 1869) 

Texte : Le maréchal Saldanah. — Revue po-
litique de la semaine. — Courrier de Paris. — 
La Bohême et ses meetings. -— Correspondance 
de Cuba. Voyages excentriques : Un drame au 
fond de l'Océan, par M. Richard Cortambert 
(Suite). — Courses du Havre. — L'incendie de 
la rue Stanislas. —Inauguration de la galerie 
des Gorges du Fier. — Un hôpital sous la tente. 
— Les théâtres. — Les ravageurs des jardins. 
— Revue des affaires financières. — La France 
pittoresque : le département de la Sarthe (Suite 
et fin). — Fouilles d'un oppidum gaulois sur 
le mont Beuvray (Bibracte (fin). — Le port de 
Cadix. —■ Hôtel A.-T. Stewart, à New-Yorck. 

Gravures : Le maréchal Saldanah. — Bohême : 
meeting sur la montagne Mùzsky. —Insurrec-
tion de Cuba : Combat au passage du Puerto 
del Padre. — Le Havre : course des chevaux 
troteurs. — Paris : incendie du dépôt de la 
compagnie'des petites voitures. —Savoie : vue 
de la galerie des gorges du Fier. — Paris : 
tente-hopital expérimentée à l'hospice Cochin. 
— La France pittoresque : le déparlement de la 
Sarthe (3 gravures). — Fouilles d'un oppidum 
gaulois sur le mont Beuvray (Bibracte) (10 gra 
vures). — New-York : hôtel construit pour les 
ouvrières, par M. A.-T. Stewart. — Rébus. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 24 au 31 juillet. 

Naissances. 
Escabasse (Germain), à Labarre. — Tréjet 

(Bernard), rue Donzelle. — Lagrille (Anna-Ma-
rie), rue coin de Lastié. —Gamard (Anna-Ma-
rie-Antoinette), rue fénélon. — Augière (Anna-
Marie), rue Brives. 

Mariages. 
Girma Sainte-Croix (Pierre), cultivateur 29 

ans, de Cieurac (Lot) et Rouché (Catherine), 
marchande épicière, 35 ans, de Castelneau-Mon-
tratier (Lot). — Lefèvre (Charles-Ferdinand), 
gendarme, 29 ans né à Inchy (Nord), à Martel et 
Géniés (Marie), couturière 19 ans de Cahors. 1 

Décès. 
Rossignol (Rosalie). 13 ans, née à St-Céré 

(Lot), petite Chartreuse. — Linas (Louis), 18 
mois, rue Mascoutou. — Enfant du sexe mas-
culin, né-mort des époux Girma et Besse.— 
Rougeayrés Sophie, 3 mois, né à Cahors, rue 
du Cheval-Blanc. — Raymond Herminie, do-
mestique, 30 ans, célibataire, né à Saint-Cyr 
(Vienne), boulevard Nord. — Lugan Jean, "8 
ans, né à Luzech (Lot) hospice. — Lacassagne 
Henri Jean, né à Cahors 10 mois, rue Darnis. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du 25 juillet 1869. 

16 versementsdont 5 nouveaux 2,866 »» 
8 remboursements dont 7 pour solde 3,370 37 

Pour la chronique locale :A. Laytou. 

Crédit Foncier de France. 
Le Crédit foncier de France fait aux pro-

priétaires, jusqu'à concurrence de la moitié 
de la valeur des immeubles, s'il s'agit de 
terres et de maisons, et du tiers s'il s'agit 
de bois ou de vignes, des prêts rembour-
sables en cinquante ans moyennant un 
annuité de 6 fr. 06 0/0, amortissement 
compris. L'emprunteu* a d'ailleurs le droit 
de se libérer par anticipation, en tout ou en 
partie. 

Les prêts sont réalisés en numéraire. 
S'adresser à MM. les notaires, ou direc-

tement au Crédit foncier, 19, rue Neuve 
des Capucines, à Paris. 

COMPAGNIE PRIVILEGIEE 
DES 

PORPS, DÉBARCADÈRE MARITIME 
ET 

TERRAINSJDE CADIX 
SOCIÉTÉ ANONYME FRANÇAISE 

CAPITAL ACTION EMPLOYÉ *0,000,000 FR. 

SIÈGE SOCIAL : 

15, rue delà. Cliausséo-d'Antin 
EMISSION DE 

71.4290BLIGATIONS 
HYPOTHÉCAIRES j 

Intérêt annuel : S4 fr. par obli-
gation. 

Remboursement à 400 fr. en 
SO ans. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION : 
MM. 

Son Excellence le duc de RIANZARES, 
président ; 

Le duc de TARENTE, O. ^, sénateur, 
vice-président ; 

S. Exc. HAZANAS, G. C. ex-conseiller 
royal, ancien directeur général des fi-
nances du-royaume d'Espagne, ancien 
député auxfCortès ; 

DE BOURGOING, C. # préfet honoraire; 
LACASSAIGNE, ancien maire de Cadix; 
COLLET-MEYGRET, C. G. C. an-

ancien préfet, membre du conseil géné-
ral de l'Ain ; 

Baron de POMMEREUL, propriétaire ; 
DE VAUCOULEURS comte de LANJAMET, 

propriétaire ; 
WEIPERT, administrateur de la So-

ciété forestière algérienne ; 
V. DEVILLE, administrateur de mines, à 

St-Elienne. 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : 

A. BREISTROFF DE ROCHEBRUNE, 
C. ancien sous-préfet. 
Banquiers de la Société : 

A Paris : MM. J -J. MULLER et Ce, 7, 
rue Saint-Lazare. 

A Cadix : A. et L. SICRE. 

CONCESSION ET PRIVILÈGES 
1° Débarcadère du port et pri-

vilège absolu des tarifs spéciaux pour 
l'embarquement le débarquement des mar-
chandises ; 

2° Propriété exclusive de 
450,000 mètres de terrains attenant à 
Cadix ; 

2° Etablissement de Magasins gé-
néraux et Entrepôts. 

REYENIS 
Les revenus consistent en locations de 

terrains, droits de chargement, décharge-
ment et transports, droits d'amarrage, de 
dépôt et de surveillance des marchandises, 
droits d'entrée et de sortie des magasina 
généraux. 

i 

■M 



W7BHMU DU LOT 
Les calculs les plus modérés établissent 

un revenu net de 3.724.000 fr. 
Les intérêts de l'amortis-

sement des obligations n'exi-
geant qu'un service annuel 
de 2.357.150 

Il reste encore un revenu 
de 1.366.850 fr. 
à distribuer aux 20,000 actions de capital 
et aux 14,286 actions de jouissance. 

Ce revenu, d'après le mouvement du 
port de Cadix, qui est déjà la métropole 
commerciale de l'Espagne, s'augmentera de 
25 0/0 dès les premières années. 

Garanties : Les garanties des Obli-
gations sont exceptionnelles, elles repo-

sent : 
1° Sur l'hypothèque spéciale de 

450,000 mètres de terrains 
évalués 36.000.000 f. 

2° Sur tous les Eta-
blissement de la 
Compagnie, dont les 
revenus capitalisés à 10 0/0 
représentent une somme de 37.240.000 

Au total 73.240.000 f. 
c'est-à-dire trois fols et demi la 
valeur de l'emprunt. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRITION 
Les ?1,4:%9 obligations sont émises 

à 98© fr. Elles rapportent 24 francs par 
an, payables les 15 janvier, 15 avril, 15 

juillet et 15 octobre de chaque année. Elles 
sont remboursables à 400 francs, en 20 
années par 4 TIRAGES au sort trimes-
triels, à partir du 15 avril 1870. 

Les intérêts et l'amortissement sont payés 
à Paris en or. 

En plus, chaque souscripteur de 5 obli-
gations a droit, gratuitement, à une 
action de jouissance, qui participe 
au prorata des dividendes, après prélève-
ment du service des obligations et de l'in-
térêt de 6 0/0 affecté aux actions de capi-
tal. 

VERSEMENTS : 
En souscrivant... 50 fr ci. fr. 50 » 
A la répartition... 50 ci. 50 » 

15 octobre 1869. 50 moins le 
coupon de 6 (r. ci. 44 » 

15 janvier 1870. 50 d° ci. 44 » 
15 avril 1870.... 80_ d« ci. 74 » 

TOTAL... 280 f. VERS, RÉEL 262 f. 
A ce prix, en tenant compte de la prime 
de remboursement, c'est un placement à 
13 0/0, sans compter l'action de jouis-
sance. 

Le produit des obligations est spéciale-
ment destiné au payement des travaux à 
terminer. 

Pour le conseil d'administration : 
Le secrétairê général, 

A. DE ROCHEBRUNE, 

lia souscription est ouverte du 
ISamedi 31 juillet au Mer-
credi 4 août. 
A Paris, au siège de la Compagnie, 

rue de la Cbaussée-d'Antin, 15 ; 
Et chez ses banquiers, MM. J.-J. MUL-

LEli et Ce, rue Saint-Lazare, 7 ; 
A l'Etranger, chez les correspon-

dent de MM. J.-J. Muller et O. 
On peut également souscrire en versant 

dans les succursales de la Banque de 
France, au crédit de MM. J.-J. MULLER 
et Ce. 

Pour tous les extraits et articles non signés: A.Laytou. 

A VENDRE une MAISON, rue de la Mairie, 6. - Vaste local, solidité éprouvée. 
 S'adresser à M. LAYTOU, imprimeur, qui eu est le propriétaire. 

HIV» 

FEBBAN et C 5 afé de la Promenade 
Le Sieur FERRAN et O, préviennent le Public, qu'à partir du 10 Juillet, ils tiendront à sa disposition, 

un Service de voitures complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc, etc. 
Elégance et confort. — Prix modérés. 

SPÉCIALITÉ DEJCOFFRES-FORTS 

VENTE A~CRÉDLT 
Les Coffres-forts sont très-élé-

gants comme meubles, solides, in-
crochetables et véritablement incom-
bustibles. 

Ils sont munis de serrures de sûreté 
avec combinaison ¥4 boutons; les 
1 comptant 20 fr., 6 payements 
2 id. 30 fr., 7 id. 
3 id. 40 fr., 7 id, 

tablettes en sont en fer, et une caisse 
isolée préserve de l'incendie les 
billets de banque, titres au porteur 
et objets qu'elle renferme, 

Suivent les prix par modèle et les 
conditions de paiement : 

trimestriels de 30 fr. 
id. 30 fr. 

200 
240 
320 
390 

fr. 

id. 40 fr. 
4 id. 40 fr., 7 id. id. 50 fr. 

Tout achat au comptant donne droit à une réduction de 5 % 
Pour souscrire s'adresser à M. A. Laytou, directeur du Journal du Lot, 

rue de la Mairie, qui est en mesure de montrer un spécimen du coffre n° 2. 
Les lettres non-affranchies ne seront pas reçus. 

jIMURlEfi 
Voiturier, a l'hon-
neur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chezlui .Poste 

aux chevaux, Gal-
lerk Audoury, tou-
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 
neuf. 

VESICATOIRE 

et PAPIER 

Fg. St-Denis, 80, et dans les prin-
cipales pharmacies. 

d'ÂIbespejres 
vésication rapide. EntretieD parfait 
sans odeur ni douleur. 

CAPSULES IMHM "ŒSS 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur lOOmalades. — Exiger les 
signatures ALBESPEYRES ET RAQWN. 

AVIS, Le Sieur Louis DELMAS, 
fils, charpentier, donne avis qu'il a 
établi à St-Georges maison Delport, 
un grand atelier pour construction 
de Charpentes, Escaliers, Cuves, 
Foudres et pressoirs. — Solidité 
garantie, à des prix très-modérés. 

Le SieurDelmas demande un ap-
prenti. 

A VENDRE 
Une Vigne d'grément s'adresser au 

bureau du Journal du Lot. 

MANUFACTURE DE CIERGES, CHANDELLES & BOUGIES 

Cires jaunes et blanches 

Blanchisserie des Cires et Fonderie des Suifs 

CIERGES 

pour 

4" COMMUNION rue du Roc, 

A GOURDON 

BOUGIES 

pour 

LES EGLISES 

Les débris de 
Avis à MM- les Curés. 

cierges sont pris en échange à des prix avantageux. 
FABRICATION SUPERIEURE 

•- Prix modérés. — 

PARIS-CAPRICE 

LES MALADES G'JÉRIS DOIVENT FAIRE CONNAITRE PAR HUMANITÉ LA 

JIINE wmxmAIME 
DEL DOGTO BENITO DEL RIO, DE MEXICO. 

De tous les maux qui affligont l'espèco humaine, il n'en est aucun qui fasse autant de victimes 
quola Phtlilsle pnlinoaiaire. Tous les princes de la science s'accordent à dire depuis plus 
d'un siècle uue , sur 10 décès prématurés, 0 au moins sont causés par ce terrible fléau. Aussi 
est-il de mode aujourd'hui, quand on parle d'un phihtaiqnc, de s'écrier : il est poitrinaire ! 
et m mot semble être un arrêt de mort pour le pauvre pationt qai n'aurait plus qu'à se résigner. 
Eh bient non , ia PSMÏlMStE fê'EST PAS IMCUÎIABLE : Dieu, a côté; du mal, a placé le 
remède; jl ne s'agissait bue dn le trouver et de l'employer ; cette noble tâché était départie à el 
Docto Benito del Rio. — XA ffABIKE■MEXICAINE, recommandée par nos plus hautes som-
mités médicales, possède des propriétés curatives constatées par des cas de guérisons qui se 
comptent par milliers ou plutôt qui ne so comptent plus ; son action réparatrice et fortifiante , 

agissant directement sur la tuberculation et la granulation des poumons , facilite la cicatrisation des plaies qui s'opère très 
promptement. Rarement % maladie résiste à un traitement' de plus de 2 à 3 mois. — %& IARINE SSÈX1CAINE est un 
produit éminemment rationnel qui n'a rien de commun avèc ces panacées universelles qu'on offre chaque jour au public 
comme capables de guérir toutes les maladies et qui n'en guérissent aucune; elle constitue, en outre, un aliment d'un goût 
agréable qui soutient, nourrit et fortifie les organes de la digestion sans jamais les fatiguer; elle convient merveilleusement 
aux convalescents, aux vieillards, aux personnes épuisées et aux enfants faibles. 

On peut dire avec vérité que LA EAHSITSE ISKXlC.lINE del docto Benito del Rio est destinée à combler un ,«rand vide 
dans l'art de guérir et que MHIr5 BARS.EMSN el C", de Tarare (Rhône), en mettant ce produit à la portée de toutes les 
bourses, en en vulgarisant l'usage, ont acquis des droits incontestables à la reconnaissance publique. 

Dépôts : PARIS, 10, galerie Vivienue, et 64, rue Basse-du-Rempart, pharmacie Hauduc-Lauras; LYON, \H, quai Pierre 
Seize ; et à 

Cahors, chez M. DUC, pharmacien, Boulevard Sud. 

PARIS-CAPRICE : 
PARIS-CAPRICE j 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 

■ : .. .. .. , : 1 J)iU.tlUiU5 

est, sans con-
tredit, le plus 
élégant, le plus 

beau des journaux il ustrés. Nul, aujourd'hui, ne 
peut rivaliser avec lui pour l'esprit et le charme du 
texte, pour le luxe et la perfection des gravures. 

publie TOUS LES SAMEDIS vingt 
pages de texte accompagné de 
plus de vingt dessins signés des 
noms les plus justement célè-
bres : CHAH, l'illustre carica-
turiste; CiHÉVlN', le Balzac 
du crayon; MORIN, le roi de 
l'élégance; et leurs dignes ému-
les : Félix BSégaracy, Uobî-
da, Saliil), Dai-jou, Mont-
bard, Comba, etc., etc. 

Les principaux collaborateurs sont : MM. Jules 
SToriac, Anrélien Srholl, Ernest d'IIervilly, 
le joyeux et spirituel Cousin «Sacques, Eugène 
Vermeracb, Philibert Audebirand, Gabriel 
Guillemot, Daudet, etc., etc. 

Rédacteur en chef : EUGÈNE SCHNERB. 
La collection de la première année de PARIS-

CAPRICE forme deux magnifiques volumes de 
400 pages chacun, illustrés de plus de 800 gravures, 
dessins et croquis inédits. Prix de chaque vol. 12 fr. 

A tout abonné d'un an, le second volume est 
offert à titre de FRIME «RATUITE, et le 
premier volume est donné au prix de O francs, si l'on 
désire avoir la collection complète. 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 

Un an 25 francs. 
6 mois 13 > 
3 mois 7 Ï 

L'abonnement part du Ie* de chaque mois. 
Toute personne qui en fera la demande a/franchie 

recevra franco deux numéros de PARIS-CAPRICE à 
titre d'essai.—Pour s'abonner, envoyer un mandata 1' 

Administration : 9, rue dèïleurus,à Paris. 

Pour entrer en jouissance le premier Octobre prochain, un vaste Jardin, 
sis à Cahors, quartier Ste-Claire, avec Maison, cuisine, cave, terrasse, ar-
bres fruitiers, vigne, bassin, eau du château-d'eau. 

S'adresser a M. Bourdon, professeur au Lycée. 

SIXIÈME AÎNÉE. 

PAR 

DES TIRAGES FINANCIERS 

Publiant les listes officielles de tous les tirages d'Actions et 
d'Obligations françaises et étrangères, ainsi que tous les 
renseignements financiers utiles aux capitalistes. 

Directeur et Rédacteur en chef : J. PARADIS. 
Bureaux à Paris, rue Richelieu, 104 

Succursale à Lyon, 5, rue de l'Impératrice. 

FRANCS PAU AN 
SIXIÈME ANNÉE. 

MESSAGERIES 
BLADANET ET (7 

A partir du 15 mai courant, 
SERVICE DIRECT ET JOURNALIER 

De Cahors à Figeac, à grande vitesse, prix modérés. 
Bureaux : à Cahors, Café Valéry ; à Figeac, Hôtel Rougiès, rue d'Aujou. 

Départ de Cahors : à 4 b. «lu soir, arrivée à » lu du s. 
Répart de Figeac t à 5 h. du soir, arrivée à 8 hw du s 

MAGASIN DE CHAUSSURE 

SELVES, FILS 
BOULEVARD SUD 

A l'houneur de prévenir le Public qu'il vient d'établir, sur le Boulevard 
Sud, a côté du Café Eerrand, un Magasin de Chaussure pratique en tout 
genre pour homme, femme et enfant. 

Les personnes qui voudront bien l'honorer de leur confiance, seront sa-
tisfaites de la bonne qualité de sa marchandise et de la modicité de ses prix. 

VOÏTUEES PUBLIQUES ET A VOLONTE 

Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Publie, dans 
son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 

Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS ^«B^MÉ.
 A

 ASSIER. 
Départ de Cahors : Départ d'Assier : 1 li. 

11 h. du soir. <^^^^^^^^^ après-midi ; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

l<e Sieur Raymond fait également le service dés 
Dépêches de Caliors à Mbntauban, et prend tes 
Voyageurs û des priac modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, 1© heures. 

A LOUER 
Pour entrer en jouissance de suite une maison située quai Béquey. 
S'adresser pour visiter et traiter à M. Trubert qui l'habité ou à 

M. Monsou, filateur. 
Cette maison est la propriété de M. Alazard-

le propriétaire gérant : LAYTOU. 


